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[image: Une image contenant texte, Police, Graphique, logo

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
[image: Une image contenant Police, logo, Graphique, graphisme

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.][image: Une image contenant Visage humain, habits, jeune enfant, personne

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Version 2026

Document à conserver durant toute la scolarité de votre enfant.
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1. PRÉAMBULE  	

Pour vivre le plus harmonieusement possible en société, nous avons besoin de règles qui définissent les droits et devoirs de chacun.
Pour pouvoir s’épanouir, les enfants ont besoin d’un cadre qui 
les sécurise et qui devra s’agrandir au fur et à mesure de leur développement.	
Le présent règlement d’ordre intérieur a pour but de délimiter le cadre dans lequel se déroule la vie scolaire.
Il définit les règles fondamentales sur la base desquelles peut se construire la démocratie au quotidien.
On entend par «PO», le Pouvoir Organisateur d’un établissement d’enseignement, la ou les personne(s) physique(s) ou morale(s), publique(s) ou privée(s), qui en assume(nt) la responsabilité.  Pour l’ensemble des écoles communales, il s’agit du Collège Communal de la Ville de Durbuy.
On entend par «parent» la personne légalement responsable de l’enfant.
On entend par «équipe éducative», le chef d’établissement, les enseignants, les membres du PMS, la logopède, les maîtres spéciaux, les psychomotriciens, les surveillants et les aides pédagogiques.
On entend par «décret», le décret du 24 juillet 1997 définissant 
les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre.

2. ABSENCES ET PRÉSENCES AUX COURS  	

a. Fréquentation scolaire 
Obligation scolaire à partir de la rentrée scolaire 2020-2021 : 
Les élèves âgés de 5 ans au plus tard le 31 décembre de l’année scolaire en cours, doivent suivre assidument tous les cours, du premier au dernier jour de cours de l’année scolaire.
Les élèves avancés en 3e maternelle sont considérés comme en âge d’obligation scolaire, et sont dès lors soumis aux mêmes règles en matière de justification des absences que les élèves de 3ème maternelle en âge d’obligation scolaire.
Si l’élève en obligation scolaire est absent, les parents ou la personne investie de l’autorité parentale devront obligatoirement fournir un justificatif.
Pour que celui-ci soit valable, il doit être remis au plus tard le lendemain du dernier jour d’absence lorsque celle-ci ne dépasse pas 3 jours, et au plus tard le 4e jour d’absence dans les autres cas.
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b. Absences justifiées 
Toute absence doit être justifiée :
	- soit par un certificat médical ;
- soit en étant reconnue comme justifiée par le chef d’établissement lorsqu’elle relève d’un cas de force majeure. Dans ce cas, un mot justificatif est remis au titulaire dès le retour de l’enfant.
	- soit en cas de décès d’un parent ou allié 
		• au 1er degré : maximum 4 jours ;
		• vivant sous le même toit : 2 jours ;
		• au 2ème degré ne vivant pas sous le même toit : 1 jour.

c. Absences non justifiées  
Toutes les absences non justifiées seront signalées mensuellement à la Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire (DGEO), service de contrôle de l’obligation scolaire.	
«…tout élève mineur soumis à l’obligation scolaire qui compte
au cours d’une même année scolaire  neuf demi-journées d’absence injustifiée est signalé par le chef d’établissement à la DGEO. »

d. Absences exceptionnelles 
Les élèves qui doivent exceptionnellement quitter l’école 
• pendant les cours, présentent au titulaire un mot justificatif du spécialiste;
• pendant le temps de midi, présentent au chef d’établissement et à la surveillante un mot explicatif des parents.

e. En cas de sortie non autorisée 
L’élève qui quitte l’école à l’insu des enseignants ou des surveillants est en infraction grave.
La responsabilité des parents est engagée. Dans ce cas, la direction les prévient. La police sera contactée si nous avons besoin de ses services.

3. ACCÈS À L’ÉCOLE ET AUX LOCAUX  	
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Sauf autorisation de la direction, les parents n’ont pas accès aux locaux où se donnent les cours et les différentes activités pédagogiques pendant la durée de ceux-ci et après le départ du titulaire de classe.
Cette règle est valable pour toutes les activités qui se déroulent dans le cadre scolaire.
Il est important de respecter scrupuleusement les horaires afin que les enseignants puissent commencer les cours dès 8h45.

	
Les enfants sont accueillis de 8h30 à 8h45: dans la cour pour les primaires et dans la salle d’accueil pour les maternelles.
Après cette heure, les parents sont tenus de quitter les locaux et les cours de récréation afin de permettre aux enseignants de débuter leurs activités.
à 15h40: 
- en primaire, les parent récupèrent leur(s) enfant(s), accompagné(s) de l’institutrice, à la barrière. 
- en maternelle, les enfants attendent leurs parents dans la salle.
Stationnement – Parking :
La vitesse est strictement limitée «zone 30» et doit permettre de s’arrêter net devant tout obstacle.
Le Code de la Route est d’application sur l’ensemble du site scolaire (notamment, respecter les emplacements pour les bus et pour les personnes à mobilité réduite).
Pour la sécurité des enfants, l’utilisation du parking «parents» est obligatoire.
Tous les cas non prévus dans ce présent règlement seront examinés par le PO en concertation avec l’équipe éducative. La décision sera communiquée aux parents.

4. ACCIDENTS SCOLAIRE - ASSURANCES	
	
Lors d’un accident, contact sera pris avec le médecin renseigné sur la fiche médicale de l’enfant.  Si celui-ci n’est pas disponible, nous contacterons un autre médecin.
Tout accident doit être immédiatement signalé au titulaire au plus tard, dans les 24h.
Ethias est la compagnie d’assurance désignée par le PO.

	
Un formulaire sera remis à la personne légalement responsable qui sera tenue de le ramener complété dans les plus brefs délais.  Il sera transmis à l’assureur désigné (Ethias) qui donnera suite à la déclaration et communiquera à la famille un numéro de dossier pour le suivi.
L’école est couverte par deux assurances 
1. Une assurance «dommages corporels», qui prend en charge les accidents où seule la responsabilité de l’enfant est en cause (Exemple: chute dans la cour, bousculade …).
2. Une assurance «responsabilité civile», qui prend en charge les dommages résultant de la responsabilité d’un enseignant, d’un membre du personnel technique ou d’une défectuosité du matériel scolaire.
L’assurance familiale : en cas de dommages résultant d’une agression commise par un autre élève, la responsabilité des parents de «l’agresseur» peut être mise en cause par la victime.  Une assurance familiale est donc fortement recommandée.  Par ailleurs, les parents peuvent aussi souscrire une assurance scolaire complémentaire auprès de leur assureur.

5. ACCUEIL (Garderie)	
	
Un accueil est organisé par le PO via l’Accueil Temps Libre.  
Vous trouverez le livret du «Règlement d’Ordre Intérieur et Projet Pédagogique de l’Accueil Extra-Scolaire de la Ville de Durbuy» en annexe.
Pour tout renseignement à ce sujet, vous pouvez contacter la coordinatrice : Anouchka Mailleux (0473/301.771)
Afin de faciliter les démarches administratives, nous transmettons les données d’inscription scolaire de votre enfant à l’accueil temps libre.
L’école des devoirs (EDD) est organisée par l’asbl Office Animation Loisirs (OAL) en collaboration avec l’asbl l’Atelier.
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Les classes de dépaysement et de découverte en Belgique ou à l’étranger et les activités extérieures à l’école organisées dans le cadre des programmes d’études peuvent être organisées tout au long de l’année en fonction des projets de classe et d’école.
La participation à ces différentes activités est vivement conseillée.

7. ATTITUDES ET COMPORTEMENT	
	
Les élèves sont soumis à l’autorité du chef d’établissement et des membres du personnel, dans l’enceinte de l’établissement scolaire, aux abords immédiats de celui-ci et en dehors lors des activités extérieures organisées par l’établissement.
La discipline vise à organiser de manière harmonieuse la vie dans la classe et dans l’école.
L’éducateur fonde son autorité sur la confiance. En cas de comportement inadéquat ou de violence commise par l’enfant, aucun jugement moral ne sera porté. Si une sanction est appliquée, elle le sera en rapport direct avec la faute. Le but n’est pas de punir mais d’aider l’enfant dans son apprentissage de la vie en société en lui apportant une piste pour un changement. Par ailleurs, une coordination entre les différents acteurs des équipes éducatives est organisée pour garantir une application cohérente des règles de vie à l’école.
L’établissement fonctionne sous un format d’école citoyenne, voir livret annexé.
ATTENTION ! En cas de faits graves 
Les faits graves suivants sont considérés comme pouvant justifier l’exclusion définitive prévue aux articles 81 et 89 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre :

1. Dans l’enceinte de l’établissement ou hors de celle-ci :
- tout coup ou blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à un membre du personnel de l’établissement ;
- le fait d’exercer sciemment et de manière répétée sur un autre élève ou un membre du personnel de l’établissement une pression psychologique insupportable, par menaces, insultes, injures, calomnies ou diffamation ;
- le racket à l’encontre d’un autre élève de l’établissement ;
- tout acte de violence sexuelle à l’encontre d’un élève ou d’un membre du personnel de l’établissement.
2. Dans l’enceinte de l’établissement, sur le chemin de celui-ci ou dans le cadre d’activités scolaires organisées en dehors de l’enceinte de l’école : la détention ou l’usage d’une arme.
Pour les modalités complètes des procédures, se référer à la circulaire 9541 p.64 à 76.

8. BESOINS PARTICULIERS	

a. Centre Psycho Médico Social 
Le Centre PMS de Marche 
• s’efforce de suivre les enfants tout au long de leur scolarité, en collaboration avec la famille et les enseignants;
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• offre, par leur présence hebdomadaire,  un espace d’écoute aux enfants et aux familles;
• informe les enfants sur leur parcours scolaire.


Suite à une demande spécifique de l’enseignant et en accord avec les parents, des tests pourront être  réalisés par des psychopédagogues du centre pour évaluer, donner des avis et des conseils sur le parcours de l’élève.
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	Avenue de la Toison d’Or 72 
	6900 Marche-En-Famenne
	Tél. : 084/31 10 82
	Mail : centre@cpmsl1marche.be

b. Logopédie
A la demande des parents et suite au bilan effectué par le PMS,  une rééducation logopédique peut être proposée à votre enfant. 
Chaque école a une logopède désignée par le PO.  Le travail logopédique s’effectue sous la responsabilité du chef d’établissement et en étroite collaboration avec le titulaire de classe.
• Heyd - Izier : Justine Bodson – 0498/47.89.73
• Tohogne : Alicia Baudoin – 0477/70.57.64 
• Barvaux : Alicia Baudoin – 0477/70.57.64
• Borlon : Laurence Comblin – 0479/42.40.02. 
• Bomal : Florence Mathias - 0496/27.87.74 
• Petithan : Florence Mathias - 0496/27.87.74 
                     et Laurence Comblin – 0479/42.40.02.

9. BIBLIOTHÈQUE	

Un dépôt de livres est mis en place dans les écoles. Des animations sont également données en maternel en collaboration avec la bibliothèque. Les classes de l’école s’y rendent régulièrement à pied.

10. BIJOUX ET OBJETS PERSONNELS	
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Les bijoux portés par les enfants sont sous la responsabilité des  parents. La direction décline toute responsabilité en cas de vol, perte, déprédation d’objets personnels (bijoux, montre, vêtements, lunettes …) des élèves. 
Les bijoux ne peuvent représenter un danger pour l’enfant (gym, jeux …).
Seules des boucles d’oreilles (style perceuses) sont autorisées.

11. CHANGEMENT D’ÉCOLE 	
	
Tous les élèves de l’enseignement fondamental ne peuvent désormais plus changer d’école librement après le premier jour de l’année scolaire. Cela signifie que les changements d’école sont désormais libres entre le dernier jour de l’année scolaire et le premier jour de l’année scolaire suivante (dernière heure de cours).  
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12. COLLATIONS 	
	
Les collations saines sont nécessaires pour maintenir un apport énergétique.
Seule l’eau est autorisée à l’école pendant et en dehors des heures de cours. La fontaine à eau est accessible à tous les élèves et durant toute la journée. Nous vous demandons donc de munir votre enfant d’une gourde.

Collation du matin : tartine (sucres lents) + fruit/légume ou produit laitier (le potage est offert par l’école).
Un dessert est autorisé après le repas tartines du midi.
La collation du mercredi doit être un fruit ou un légume.
Les chips, chewing-gums, sucettes, chiques et boissons sucrées sont interdits.
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13. CONGÉS SCOLAIRES 	
	
Les congés scolaires sont déterminés par l’autorité de tutelle  (Fédération Wallonie Bruxelles).
Le chef d’établissement les communique aux parents au début d’année scolaire. (Voir Calendrier)

14. CONTRÔLE MÉDICAL ET VACCINATION 	
	
Les enfants sont suivis par le Centre médical de la Promotion santé à l’école (PSE) de Marche-en-Famenne.  
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	• 1ère maternelle (examen complet) ;
	• 3ème maternelle (examen complet); 
	• 2ème primaire (examen complet) ;
	• 4ème primaire (examen partiel réalisé à l’école : vue) ;
	• 6ème primaire (examen complet + vaccinations si demande des parents).
Si l’enfant est dans l’impossibilité de s’y rendre avec le groupe prévu, il devra s’y présenter avec un autre groupe ou avec ses parents.


15. COURS PHILOSOPHIQUES ET LÉGISLATION 	

Il est prévu un cours de citoyenneté obligatoire d’une période par semaine. Un cours de philosophie également d’une période par semaine est laissé à l’appréciation des parents. 
Lors de l’inscription d’un élève, les parents ou la personne investie de l’autorité parentale - conformément au choix réservé par l’article 8 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement, aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale - ont la possibilité de choisir pour celui-ci, par déclaration signée, entre le cours de morale non confessionnelle et les cours de religion catholique, protestante, orthodoxe, israélite et islamique. Il leur est par ailleurs loisible, conformément à l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 12 mars 2015, de demander - sans motivation - la dispense de suivre l’un de ces cours. Dans ce cas, l’élève se verra dispenser une seconde période de philosophie et de citoyenneté.
Distribué durant la première quinzaine du mois de mai, un formulaire (2 pages) dûment complété et signé par les parents ou la personne investie de l’autorité parentale doit être restitué, complété et signé, au plus tard le 1er juin au chef d’établissement. En cas de première inscription ou de changement d’établissement, le formulaire devra être complété au moment de l’inscription dans ce nouvel établissement.
Les parents ou la personne investie de l’autorité parentale ne peuvent modifier leur choix que, durant le mois de mai, seulement et uniquement en vue de l’année scolaire suivante.

16. DEVOIRS À DOMICILE 	
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Les devoirs à domicile doivent être adaptés 

au niveau d’enseignement, basés sur les ressources de l’élève et tenir compte du fait qu’en dehors de l’école, les ressources disponibles varient fortement selon les familles.
	
Ils doivent toujours pouvoir être réalisés sans l’aide d’un adulte.  Ils sont le prolongement des matières vues en classe et doivent viser à fixer les connaissances.
Le temps de réalisation dans de bonnes conditions doit être raisonnable et adapté à l’âge de l’enfant.
Aucune réussite n’est possible sans l’implication de l’enfant et sans le soutien des parents.  
Suivre et vérifier le travail de l’enfant est un des rôles essentiels des parents.

17. DOCUMENTS TRANSMIS 	

Lorsqu’un document est transmis aux parents, il leur est demandé de le signer et de le remettre à leur enfant pour présentation au titulaire. Ce système permet d’éviter qu’un enfant oublie de le transmettre.
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Un outil numérique est utilisé pour la communication interne à l’école : Teams. 
Il est tout aussi important de «signer électroniquement» les messages ou courriers transmis par ce canal en mettant «un pouce» en signe de bonne lecture.

18. DONNÉES PERSONNELLES 	
	
Tout changement dans les données personnelles figurant sur les fiches d’inscription et médicale doit obligatoirement être signalé au chef d’établissement (n° tél., adresse …).

19. DROITS À L’IMAGE 	
	
Les enfants peuvent être pris en photo lors des activités normales de l’école (photos de classe, voyages de classe, classes vertes, classes de neige, journées portes ouvertes, fêtes de l’école, brocantes de l’école, compétitions sportives …).
Elles pourront être diffusées ou publiées dans son groupe classe Teams, sur son site internet (dont l’accès est public) ou pour tout autre usage interne à l’établissement (panneau d’affichage) ainsi qu’à usage informatif de la population effectué par le Pouvoir Organisateur (exemple : Journal de l’Enseignement).
A défaut d’opposition, les parents / personnes exerçant l’autorité parentale ainsi que les personnes concernées CONSIDÈRENT donner leur accord.
Les parents d’élèves / personnes exerçant l’autorité parentale ainsi que les personnes concernées possèdent les droits d’information, d’accès, de rectification et d’opposition au traitement des images les concernant. Toute demande s’y rapportant doit être adressée au Pouvoir Organisateur.
Nous vous demandons de vous engager à respecter le droit à l’image et la protection de la sphère privée d’autres personnes en ne diffusant pas de photos dans les journaux, sur les réseaux sociaux sans l’accord des personnes concernées et/ou sans l’accord de l’école.

20. ÉDUCATION PHYSIQUE 	
	
Le cours d’éducation physique (gymnastique, sport, natation) est OBLIGATOIRE et l’enfant ne peut en être dispensé que par un certificat médical.
En cas de dispense exceptionnelle, une justification des parents doit être adressée au professeur d’éducation physique.

La tenue de gymnastique ou de natation ainsi que le sac destiné à ce cours doivent être marqués aux nom et prénom de l’élève et lavés régulièrement.
Les élèves dispensés 
- du cours d’éducation physique restent sous la responsabilité du professeur d’éducation physique ou sous la surveillance d’un autre titulaire s’il y a déplacement en car.
- du cours de natation restent à l’école sous la responsabilité d’un autre titulaire.

21. ÉVALUATIONS	

Ce terme regroupe deux fonctions : 
• Une évaluation «sommative» qui établit un bilan des acquisitions. 
• Une évaluation «formative» qui vise à établir l’état d’avancement 
des apprentissages et permet à l’enseignant de mesurer les 
processus d’apprentissage mis en place.
Une évaluation externe dans une matière déterminée pour les élèves de 3ème et 5ème années en cours d’année.
Une épreuve externe pour les élèves de 2ème et 4ème années en juin.
Une évaluation externe commune certificative (CEB) pour les élèves de  6ème année fin juin.

22. FRAIS SCOLAIRES	
	
L’enseignement fondamental est gratuit. Aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu.
En maternelle, seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par l’école: le cartable non garni, le plumier non garni et les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l’élève.
	

Frais  légalement perceptibles en maternelle :
- Droits d’accès aux activités culturelles et sportives (max. 45€ par année scolaire)
- Frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitées (max. 100€ pour les 3 années maternelles)
Frais légalement perceptibles en primaire par année :
- entre 3 et 10 € pour achat de nourriture suite à un projet pédagogique;
- 10 € pour droits d’accès et frais de déplacement pour les activités culturelles ;
- entre 5 et 15 € pour l’organisation d’un voyage scolaire ;
- entre 100 et 400 € pour les classes de dépaysement.
Trois décomptes périodiques vous seront transmis (janvier – avril – juin) avec la demande de paiement des frais exacts engendrés pour les activités culturelles et sportives de ces périodes. L’argent devra être obligatoirement versé sur le compte communiqué.
Pour des voyages de plus grande envergure, des acomptes vous seront demandés en fonction du coût de ceux-ci. Un étalement de paiement pourra être mis en place.
Conditions générales de paiement
L’inscription à une activité, un voyage, une excursion engendre l’obligation de payer l’entièreté des frais. De plus, le coût reste dû à 100% en cas d’éviction pour des raisons comportementales (décisions de la direction) ou d’annulation pour raisons médicales (sous réserve de l’analyse du dossier lié à cette annulation).
Les frais scolaires sont payables au comptant sauf s’il en a été convenu autrement par écrit. Un échelonnement peut être convenu avec le service financier (domiciliation ou autre). Conformément aux art. 1134 et 1150 du Code Civil, 30 jours après l’échéance, le montant facturé sera majoré de 1,5% par mois à titre d’intérêts moratoires ; la date d’échéance vaut mise en demeure sans sommation conformément aux articles 1139 et 1652 du CC ; il sera dû également, sans mise en demeure préalable et en vertu de l’art. 1226 du CC, à titre de clause pénale, une indemnité forfaitaire de 15% avec un minimum de 50€. En cas de litige, les tribunaux de Marche sont seuls compétents.
«Article 1.7.2-1 à 1.7.2-3»
Article 1.7.2-1. 
§ 1er. Aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu dans l'enseignement maternel, primaire et secondaire, ordinaire ou spécialisé. Sans préjudice de l'article 1.7.2-2, le pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l'inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d'argent, de services ou de fournitures. 
§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription peut être fixé à maximum 124 euros pour les élèves qui s'inscrivent en 7e année de l'enseignement secondaire de transition, préparatoire à l'enseignement supérieur. Ce montant maximum est ramené à 62 euros pour les bénéficiaires d'allocations d'études. 
Le produit de ce droit d'inscription est déduit de la première tranche de subventions de fonctionnement accordées aux écoles concernées. 
§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription spécifique est exigé pour les élèves qui ne sont pas soumis à l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne et dont les parents non belges ne résident pas en Belgique. 
Sont de plein droit exemptés du droit d'inscription spécifique les élèves de nationalité étrangère admis à séjourner plus de trois mois ou autorisés à s'établir en Belgique, en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 
Le Gouvernement détermine les catégories d'exemption totale ou partielle du droit d'inscription spécifique. 
Le Gouvernement détermine les montants du droit d'inscription spécifique, par niveau d'études. 
Le montant du droit d'inscription spécifique est exigible au moment de l'inscription. 
§ 4. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour couvrir les frais afférents au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves soumis à l'obligation scolaire. 
En outre, dans l’enseignement maternel ordinaire et spécialisé, il est octroyé aux écoles organisées ou subventionnées un montant forfaitaire de 50 euros par élève inscrit, affecté spécifiquement aux frais et fournitures scolaires. Ce montant vise prioritairement l’achat des fournitures scolaires définies comme étant tous les matériels nécessaires à l’atteinte des compétences de base telles que définies dans les référentiels de compétences initiales. Ce montant peut également couvrir les frais scolaires liés à l’organisation d’activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s). Ce montant est versé chaque année au mois de mars.
Il est calculé sur la base du nombre d’élèves régulièrement inscrits dans l’école à la date du 30 septembre de l’année précédente, multiplié par un coefficient de 1,2, et est arrondi à l’unité supérieure si la première décimale est égale ou supérieure à 5, à l’unité inférieure dans les autres cas. Il est indexé annuellement en appliquant aux montants de l’année civile précédente le rapport entre l’indice général des prix à la consommation de janvier de l’année civile en cours et l’indice de janvier de l’année civile précédente.
Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l’alinéa 2 tient à la disposition des Services du Gouvernement aux fins de contrôle, au plus tard pour le 31 janvier de l’année suivant l’année scolaire pour laquelle les montants ont été accordés, les justificatifs de l’ensemble des dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre d’un contrôle, il apparaît que les montants reçus n’ont pas été affectés à l’achat de fournitures scolaires, à l’organisation d’activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s), le montant octroyé devra être ristourné aux Services du Gouvernement dans un délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir organisateur concerné.
Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l’alinéa 2 tient à la disposition des Services du Gouvernement aux fins de contrôle, au plus tard pour le 31 janvier de l’année suivant l’année scolaire pour laquelle les montants ont été accordés, les justificatifs de l’ensemble des dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre d’un contrôle, il apparaît que les montants reçus n’ont pas été affectés à l’achat de fournitures scolaires, à l’organisation d’activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s), le montant octroyé devra être ristourné aux Services du Gouvernement dans un délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir organisateur concerné.
Article 1.7.2-2. 
§ 1er. Dans l’enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, sans préjudice des alinéas 2 et 3, aucuns frais scolaires ne peuvent être perçus et aucune fourniture scolaire ne peut être réclamée aux parents, directement ou indirectement.
Dans l’enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, seuls les frais scolaires suivants, appréciés au cout réel, peuvent être perçus :
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés; 
2° les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d’école ainsi que les déplacements qui y sont liés.
Le Gouvernement arrête le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou pour l’ensemble des années d’étude de l’enseignement maternel ;
3° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d’école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou pour l’ensemble des années d’étude de l’enseignement maternel.
Seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par les écoles: 
1° le cartable non garni; 
2° le plumier non garni; 
3° les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l'élève. 
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peuvent être imposés aux parents ou à la personne investie de l'autorité parentale. 
Les frais scolaires autorisés visés à l'alinéa 2, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue d'un paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. 
Les montants fixés en application de l'alinéa 2, 2° et 3°, sont annuellement indexés en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente. 
§ 2. Dans l’enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les frais scolaires appréciés au cout réel suivant :
1° les droits d’accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ;
2° les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d’école ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement primaire ;
3° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d’école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement primaire.
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives.
§ 3. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d'un minerval les frais scolaires appréciés au cout réel suivant: 
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés; 
2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude de l'enseignement secondaire; 
3° les photocopies distribuées aux élèves; sur avis conforme du Conseil général de l'enseignement secondaire, le Gouvernement arrête le montant maximum du cout des photocopies par élève qui peut être réclamé au cours d'une année scolaire; 
4° le prêt des livres scolaires, d'équipements personnels et d'outillage; 
5° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l'école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude de l'enseignement secondaire. 
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peuvent être imposés à l'élève majeur ou aux parents ou à la personne investie de l'autorité parentale. 
Les frais scolaires autorisés visés à l'alinéa 1er, 1° à 5°, ne peuvent pas être cumulés en vue d'un paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. 
Les montants fixés en application de l'alinéa 1er, 2° et 5°, sont indexés annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente. 
§ 3bis. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, sont considérés comme des frais scolaires les frais engagés sur base volontaire par l'élève majeur, par les parents ou la personne investie de l'autorité parentale pour l'élève mineur, liés à l'achat ou à la location, d'un matériel informatique proposé ou recommandé et personnel à l'élève; à condition que ces frais soient engagés dans le cadre et les conditions fixés par la Communauté française en vue du développement de la stratégie numérique à l'école. 
Pour le matériel visé à l'alinéa précédent, un fournisseur peut être proposé ou recommandé dans le respect de l'article 1.7.3-3 et des règles fixées par le Gouvernement. 
§ 4. Sans préjudice des § § 1er et 5, dans l'enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants peuvent être proposés à l'élève, s'il est majeur, ou à ses parents, s'il est mineur, pour autant que le caractère facultatif ait été explicitement porté à leur connaissance: 
1° les achats groupés; 
2° les frais de participation à des activités facultatives; 
3° les abonnements à des revues. 
Ils sont proposés à leur cout réel pour autant qu'ils soient liés au projet pédagogique. 
§ 5. Sans préjudice du paragraphe 1er, dans les trois premières années de l'enseignement primaire ordinaire et dans les degrés de maturité I et II de l'enseignement primaire spécialisé, seuls les frais scolaires facultatifs liés aux achats groupés de manuels scolaires et de cahiers d'exercices, en ce compris sous forme d'abonnements numériques à ces supports ou aux plateformes qui y sont liées, peuvent être proposés aux parents pour autant que le caractère facultatif ait été explicitement porté à leur connaissance. 
Ils sont proposés à leur coût réel et doivent être liés au projet pédagogique. 
L'école est tenue de prévoir des modalités pour permettre à tous les élèves d'avoir accès à l'ensemble des apprentissages, que les parents aient accepté ou non de prendre en charge l'achat groupé. 
Article 1.7.2-3. 
§ 1er. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais scolaires, de respecter l'article 1.4.1-5. 
Ils peuvent, dans l'enseignement primaire, sans préjudice de l'article 1.7.2-2, § 1er, et dans l'enseignement secondaire, mettre en place un paiement correspondant au cout moyen réel des frais scolaires. 
§ 2. Les pouvoirs organisateurs n'impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue qu'ils entretiennent avec les parents à propos des frais scolaires et des décomptes périodiques. 
Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas constituer, pour l'élève, un motif de refus d'inscription, d'exclusion définitive ou de toute autre sanction même si ces frais figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet d'école. 
Aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé à l'élève ou à ses parents pour la délivrance de ses diplômes et certificats d'enseignement ou de son bulletin scolaire.

23. HORAIRE	

La présence des élèves est obligatoire du début à la fin des cours, durant toute la journée scolaire, et suivant l’horaire propre à chaque école.
Pour un bon démarrage de la journée, l’horaire des cours doit être scrupuleusement respecté.  Tout enfant qui arrive en retard est toujours très mal à l’aise et perturbe l’organisation de la classe.  
Les enfants de maternelle doivent arriver à l’heure comme les enfants de primaire.
	
	Matin
	Après-midi

	Lundi
	8h45
	12h30
	13h45
	15h40

	Mardi
	8h45
	12h30
	13h45
	15h40

	Mercredi
	8h45
	11h45
	

	Jeudi
	8h45
	12h30
	13h45
	15h40

	Vendredi
	8h45
	12h30
	13h45
	15h40




24. INSCRIPTION	

Toute demande d’inscription d’un élève émane des parents ou de la personne légalement responsable.
Par inscription dans un établissement scolaire communal, l’élève et ses parents acceptent le projet éducatif, le projet pédagogique, le projet d’établissement, le règlement des études et le règlement d’ordre intérieur.
L’inscription dans l’enseignement dès la 3ème maternelle se prend au plus tard le premier jour de l’année scolaire. 
Pour des raisons exceptionnelles et motivées, appréciées par le chef d’établissement, l’inscription peut être prise au-delà de cette date. La Direction doit analyser les raisons qui justifient une inscription tardive et décider si elle prend l’inscription de l’élève ou non.

Les parents ou la personne investie de l’autorité parentale peuvent inscrire un enfant qui n’est pas en âge d’obligation scolaire dans l’enseignement maternel à tout moment de l’année scolaire, pour autant qu’il ait atteint l’âge de 2 ans et 6 mois accomplis.
Si l’enfant a 2 ans ½ au cours du mois de septembre, l’inscription peut alors être faite dès le premier jour de l’année scolaire.
Lors de l’inscription d’un élève, le chef d’établissement réclamera un document officiel établissant clairement l’identité, le domicile et la nationalité tant de l’enfant que des parents ou de la personne légalement responsable.
Pour des raisons de sécurité, toute modification des données renseignées à l’inscription feront l’objet d’un signalement sans délai de la part des parents (numéro de téléphone) ou de la personne légalement responsable auprès du chef d’établissement.
[image: Une image contenant papier, Produit en papier, lettre, Papier couché

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Lors d’une séparation, il est indispensable que les parents fournissent une copie du jugement.

25. INVITATIONS	

Il est interdit de distribuer des invitations (anniversaires ou autres) dans l’enceinte de l’école afin de ne pas créer des conflits entre enfants.
La Fédération Wallonie-Bruxelles  n’autorise pas le personnel à communiquer les coordonnées des enfants (téléphone, adresse …).

26. JOURNAL DE CLASSE 	
Le journal de classe est le moyen de communication privilégié entre l’école et les parents et réciproquement.
Il doit être tenu avec soin et signé par les parents de l’élève chaque jour.
En cas de perte, le journal de classe sera remplacé aux frais des parents.

27. JOURS DE CLASSE 	
Le nombre annuel de jours de classe varie en fonction des années entre 181 et 183.  Les cours peuvent être suspendus à raison de 18 jours sur 6 années avec un maximum de 5 jours sur une année scolaire afin de permettre aux membres du personnel enseignant d’assister à des sessions de formation pédagogique.
Pendant ces journées, l’école est fermée. Cependant, une garderie est organisée par l’OAL pour assurer l’encadrement des enfants dont les parents le souhaitent (moyennant une participation financière).
Un courrier spécifique vous informera des modalités pratiques.
[image: Une image contenant outil d’écriture, fournitures de bureau, papeterie, Approvisionnement général

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Dès qu’elles sont connues, les dates de ces trois journées de formation sont communiquées aux familles par le chef d’établissement.

28. MATÉRIEL SCOLAIRE 	
	
Les élèves veillent à respecter le matériel mis à leur disposition.
Les locaux sont remis en ordre à la fin des cours.
Seuls les objets à caractère scolaire sont autorisés au sein de l’école (sauf dérogation accordée pour un exposé, une élocution, une activité …).  Exemples d’objets interdits : canifs, briquets, allumettes, DS, PSP ou autres jeux électroniques, MP3, GSM … et tout jeu / gadget provenant du domicile.
Ceux-ci seront automatiquement confisqués.
La Direction décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de dégradation d’objets personnels.
Concernant plus particulièrement les téléphones et tout autre équipement terminal de communications électroniques : 
Rappel de la législation en vigueur :
L’article 1 du décret du 13 mars 2025 relatif à l'interdiction de l'usage récréatif des téléphones portables et de tout autre équipement terminal de communications électroniques à l'école insère dans le Livre 1er, Titre 7, du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, un chapitre 12, rédigé comme suit : 
« Chapitre 12 – De l’interdiction de l’usage récréatif des téléphones portables et de tout autre équipement terminal de communications électroniques à l’école 
Article 1.7.12-1. § 1er. L’utilisation d’un téléphone portable ou de tout autre équipement terminal de communications électroniques par un élève est interdite sauf à des fins pédagogiques ainsi que dans les limites fixées dans le règlement d’ordre intérieur dans tous les établissements de l’enseignement maternel, primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, organisé ou subventionné par la Communauté française. Cette interdiction est d’application pendant le temps scolaire dans l’enceinte de l’école ainsi que durant le temps d’interruption visé à l’article 2.2.1-1 lorsque l’élève passe ce temps dans l’enceinte de l’école et pendant toute activité liée à l’enseignement qui se déroule à l’extérieur de l’enceinte de l’école. 
§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, les élèves présentant un handicap ou un trouble de santé nécessitant l’utilisation d’équipements terminaux de communications électroniques sont autorisés à les utiliser. Ces équipements sont, le cas échéant, définis dans le protocole d’intégration permanente totale de l’élève visé à l’article 136 du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé, dans le protocole d’intégration permanente partielle ou d’intégration temporaire partielle visé à l’article 152 du même décret ou dans le protocole d’aménagements raisonnables visé à l’article 1.7.8-1, § 4, alinéa 6. »
Cas spécifique de dérogation :
En dehors des cas légaux de dérogation, les personnes responsables peuvent solliciter une dérogation spécifique auprès de la direction. Cette demande sera concertée et la direction n’a aucune obligation d’accepter la demande spécifique de dérogation.
Modalités de dérogation : 
La personne responsable devra signer un document comprenant les modalités de la dérogation ; à savoir : le gsm sera déposé par l’élève dès l’entrée dans l’établissement auprès de la personne désignée et il sera repris par l’élève au moment de la sortie.
Sanctions :
Si le règlement ci-dessus n’est pas respecté, le gsm sera confisqué et la personne responsable pourra le récupérer auprès de la direction en prenant rendez-vous.



29. PROTECTION DES DONNÉES 	

[image: Une image contenant herbe, habits, plein air, personne

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour plus d’informations, nous vous demandons de vous référer à la circulaire de la Fédération Wallonie Bruxelles n°6720 du 28/06/2018 - chapitre 9.3 : L’entrée en vigueur du RGPD. Un exemplaire papier est disponible auprès de la direction.

30. RÉCRÉATION 	

Une récréation est prévue le matin: celle-ci est surveillée par les enseignants.
Le temps de midi est surveillé par le personnel affecté par le PO.
[image: Une image contenant horloge, Horloge murale, intérieur, nourriture

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
31. REPAS DE MIDI 	

Le repas de midi est surveillé.  Le personnel a pour mission d’assurer, à ce moment de la journée, une ambiance conviviale, et pour ce faire, intervient lors de comportements qui troublent le bon déroulement du repas.
Du potage et de l’eau sont offerts aux enfants pour accompagner leur repas.
	L’enfant sera muni d’un sac contenant :
	- boîte à tartines;
	- collations;
	- boissons; 
	le tout noté à ses nom et prénom.


32. RETOUR 	
	
Lors de la rentrée scolaire, les parents sont invités à préciser le moyen de déplacement qui sera habituellement utilisé par l’enfant pendant l’année scolaire, ainsi que la personne chargée, le cas échéant, de le reprendre.
En cas de changement au programme prévu (Exemple: retour chez un copain), les parents doivent en avertir le titulaire par écrit (dans le journal de classe pour les élèves du primaire).
L’utilisation d’un moyen de déplacement, autre que le bus scolaire, se fait sous la seule responsabilité des parents.
Usage du vélo : l’école décline toute responsabilité en cas de dégradation ou de vol.  L’utilisation des vélos, en dehors d’une activité organisée, n’est pas autorisée pendant la durée des cours.

33. SANTÉ 	
	
Etre en bonne santé constitue un facteur nécessaire pour suivre efficacement les activités en classe.  
Dès lors, il est vraiment déconseillé d’imposer à l’élève sa présence aux cours, lorsque son état nécessite une médication.
Pour des raisons évidentes de sécurité et sauf en cas de premiers soins d’urgence à administrer à l’école, les membres du personnel scolaire ne peuvent délivrer de médicaments à l’enfant qu’à la demande écrite du médecin traitant.
Les parents se doivent de déclarer à la direction de l’école les maladies contagieuses suivantes : rougeole, rubéole, oreillons, scarlatine, coqueluche, tuberculose, méningite, varicelle, hépatite, poliomyélite, diphtérie, salmonellose, gale, teignes, impétigo, herpès, verrues plantaires, pédiculose (poux), molluscum contagiosum ou toute autre maladie contagieuse. Le centre de santé est seul habilité à prendre une décision en la matière : évincer un élève, faire fermer l’école, alerter l’inspection d’hygiène …
- Des examens médicaux obligatoires sont pratiqués par les services de promotion de la santé à l’école afin de faire le bilan de santé de l’élève (voir point 13). L’équipe médicale peut toujours se déplacer au sein de l’école pour différents problèmes liés à la santé de l’enfant.
[image: Une image contenant clipart, dessin humoristique, illustration, Dessin animé

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]- Poux : la prévention et les soins complets sont sous la responsabilité des parents. S’il y a persistance de pédiculose, l’enfant pourrait être écarté par décision du médecin scolaire.
Les parents vérifieront régulièrement la tête de leur(s) enfant(s) et avertiront l’école aussitôt.
[image: ]
34. SECRET PROFESSIONNEL 	

Sauf aux personnes habilitées, les membres de l’équipe éducative sont tenus à ne divulguer aucune information relevant de la vie privée ou scolaire de l’enfant ;  celle-ci peut être portée à leur connaissance dans le cadre de leur fonction ou lorsque les faits dont ils sont témoins pendant son exécution.
Tous les cas non prévus dans ce présent règlement seront examinés par le PO, le chef d’établissement en concertation avec l’équipe éducative.
La décision sera communiquée aux parents.

	

Bibliographie
La rédaction de notre ROI s’appuie sur des circulaires et des décrets reçus de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Toutes les circulaires sont accessibles sur le site www.enseignement.be.
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